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(54) DISPOSITIF DE CINTRAGE

(57) [L’invention concerne un dispositif de cintrage
de tubes (D) qui comprend au moins un galet de cintrage
(200) monté mobile en rotation par rapport à un bâti (B)
et au moins un efface-plis (500). Ce dispositif est remar-
quable en ce qu’il comprend une platine (300) aména-
gée:

- de surfaces d’accueil pour accueillir, supporter et posi-
tionner ledit efface-plis (500) qui vient s’y fixer,
- d’un moyen de fixation audit bâti (B),
- de surfaces de guidage selon une liaison pivot pour
ledit galet (200).
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Description

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INVENTION

[0001] La présente invention a trait au domaine du cin-
trage de tubes et notamment aux adaptations permettant
d’optimiser l’opération de cintrage.

DESCRIPTION DE L’ART ANTÉRIEUR

[0002] Une machine de cintrage de tubes comporte
classiquement un galet de cintrage ainsi qu’un efface-
plis.
[0003] Au moyen de mors mobiles, le tube placé dans
la machine de cintrage est enroulé autour du galet de
cintrage.
[0004] La fonction de l’efface-plis aussi appelé insert
efface-plis, est d’éviter en étant en contact avec le tube,
la création de plis à l’intrados du cintre notamment pour
les cintrages difficiles, c’est-à-dire pour :

- les tubes de faible épaisseur par rapport au diamètre
du tube et/ou,

- des cintrages à petit rayon de courbure par rapport
au diamètre du tube.

[0005] Cet efface-plis est une pièce d’usure fixe qui
vient au plus près du galet de cintrage qui lui, tourne lors
du cintrage du tube. Le positionnement de l’efface-plis
par rapport au galet de cintrage doit être très précis pour
avoir un fonctionnement efficace et surtout ne pas pro-
voquer la casse dudit efface-plis qui est très fragile.
[0006] En effet, ce dernier est classiquement réalisé
dans des matériaux spéciaux permettant à la fois le gui-
dage et le glissement du tube en cours de déformation.
[0007] L’efface-plis est monté sur un support d’efface-
plis, en général fixé sur la tête de cintrage. Ce support
d’efface-plis possède des réglages pour ajuster la posi-
tion de l’efface-plis par rapport au galet de cintrage.
[0008] Un inconvénient de l’opération de cintrage se
situe dans le réglage de la position de l’efface-plis par
rapport au galet. En effet, ce réglage nécessite un savoir-
faire et donc un ou des opérateurs particulièrement qua-
lifiés. De plus, le temps nécessaire à ce réglage qui dé-
pend dudit savoir-faire peut être très long.
[0009] Par ailleurs, un mauvais réglage peut avoir pour
conséquences l’usure prématurée et/ou la casse de l’ef-
face-plis, pièce fragile et onéreuse.
[0010] Pour ces raisons, le changement d’outil de cin-
trage peut donc constituer une étape particulièrement
longue nuisant à la productivité de l’opération de cintra-
ge.
[0011] Lorsqu’il associe sur le même axe d’une même
tête de cintrage, plusieurs galets de cintrage empilés
avec lesquels coopèrent donc plusieurs effaces-plis,
l’outil est appelé multi-hauteurs. On comprend que dans
cette configuration, pour les mêmes raisons que celles

évoquées ci-dessus, les outils de cintrage de l’art anté-
rieur sont complexes et peu rigides.
[0012] Ainsi, les dispositifs de cintrage actuels sont
onéreux et fragiles.
[0013] Par exemple, le document US7360385 décrit
un dispositif de cintrage de tubes du type de celui com-
prenant au moins un galet de cintrage monté mobile en
rotation par rapport à un bâti et au moins un efface-plis.
La conception de ce dispositif augmente le nombre de
pièces, présente des problématiques d’encombrement
et de précision de positionnement.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0014] Ce que constatant, la demanderesse a mené
des recherches afin de solutionner les inconvénients des
dispositifs de cintrage de l’art antérieur.
[0015] Ces recherches ont abouti à la conception et à
la réalisation d’un outil de cintrage novateur qui propose
une nouvelle relation entre le galet de cintrage et l’efface-
plis qui lui est associé, configuration permettant de ré-
soudre les dits inconvénients.
[0016] Selon l’invention, le dispositif de cintrage de tu-
bes comprend au moins un galet de cintrage monté mo-
bile en rotation par rapport à un bâti et au moins un efface-
plis. Ce dispositif est remarquable en ce qu’il comprend
une platine aménagée:

- de surfaces d’accueil pour accueillir, supporter et po-
sitionner ledit efface-plis qui vient s’y fixer,

- d’un moyen de fixation audit bâti,

- de surfaces de guidage selon une liaison pivot audit
galet en étant préformée d’au moins un alésage per-
mettant le guidage de la surface cylindrique d’une
projection cylindrique coaxiale se projetant vers l’ex-
térieur d’une des joues supérieure ou inférieure com-
prises par le galet.

[0017] Cette caractéristique est particulièrement avan-
tageuse en ce qu’elle rend solidaire, mais libre en rotation
l’efface-plis et le galet de cintrage, ce qui est particuliè-
rement novateur. Le galet et l’efface-pli forment un bloc
compact.
[0018] Une telle conception supprime l’opération de ré-
glage de l’efface-plis par rapport au galet de cintrage
puisque ces éléments sont positionnés l’un par rapport
à l’autre grâce à la platine. Le réglage est réalisé une fois
et le changement d’outil ne dérègle pas lesdits réglages
puisque l’ensemble galet et efface-plis est changé. En
effet, en proposant des surfaces de guidage pour mettre
en œuvre une liaison pivot par rapport au galet, la platine
permet le positionnement de l’efface-plis qu’elle accueille
par rapport à l’axe de rotation dudit galet.
[0019] Ainsi, en associant systématiquement chaque
galet à un efface-plis pré positionné par rapport à l’axe
du galet, le changement d’outil est beaucoup plus rapide
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et l’expérience ou le savoir-faire de l’opérateur qualifié
qui était jusqu’ici nécessaire, n’est plus indispensable.
[0020] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le dispositif comprend
une interface efface-plis indépendante qui s’intercale en-
tre la platine et l’efface-plis. La présence d’une pièce in-
tercalée peut servir d’interface mécanique entre la platine
et l’efface-plis ce qui permet de disposer de réglages
plus fins. Cette interface a donc la fonction du support
d’efface-plis connu de l’art antérieur mais est conformé-
ment à l’invention, solidaire de la platine (et non du bâti)
qui le positionne donc par rapport à l’axe de rotation du
galet.
[0021] Selon une autre caractéristique particulière de
l’invention, ledit galet comprend une joue supérieure et
une joue inférieure à partir d’une desquelles se projettent
vers l’extérieur au moins une projection cylindrique
coaxiale, ladite platine étant préformée d’au moins un
alésage permettant le guidage de la surface cylindrique
de ladite projection.
[0022] On comprend que la platine de l’invention peut
prendre des formes différentes. Parmi celles-ci, selon
une autre caractéristique particulière de l’invention, ledit
galet comprend une joue supérieure et une joue inférieu-
re à partir de chacune desquelles se projettent vers l’ex-
térieur une projection cylindrique coaxiale, ladite platine
étant composée de deux demi-platines préformées cha-
cune d’un alésage permettant le guidage de la surface
cylindrique de ladite projection.
[0023] Le galet est donc alors retenu entre deux demi-
platines qui le laissent libre en rotation et qui accueillent
l’efface-plis directement ou par l’intermédiaire d’une in-
terface efface-plis.
[0024] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, lorsque plusieurs galets sont empi-
lés, les deux demi-platines sont partagées par l’empile-
ment de galets et d’efface-plis. Les projections cylindri-
ques de guidage n’équipent alors que la joue inférieure
du galet situé en bas de l’empilement et la joue supé-
rieure du galet situé en haut de l’empilement. Le dispositif
est alors particulièrement compact et précis. Il ne requiert
par la présence d’un arbre central supplémentaire dont
la longueur dépendrait du nombre de galets à empiler.
[0025] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, l’efface-plis est en
liaison pivot sur la platine selon un axe parallèle à l’axe
de rotation du galet autorisant une rotation de l’efface-
plis selon un nombre limité de degrés permettant à l’ef-
face-plis de s’adapter aux contraintes auxquelles est
soumis le tube.
[0026] Lorsque le dispositif comprend une interface ef-
face-plis indépendant, cette dernière est en liaison pivot
selon un axe parallèle à l’axe de rotation du galet auto-
risant selon un nombre limité de degrés une rotation de
l’interface et donc de l’efface-plis.
[0027] La liaison entre la platine et l’interface efface-
plis ou entre la platine et l’efface-plis peut accueillir des
moyens de réglage de positionnement. On comprend

néanmoins que ce réglage n’est pas équivalent à celui
connu de l’art antérieur puisque lorsque l’on déplace le
dispositif de l’invention, le réglage du positionnement
n’est pas à refaire.
[0028] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, les projections cylin-
driques ne se projettent pas au-delà des surfaces exté-
rieures des demi-platines. Cette compacité des ensem-
bles formés par l’assemblage des éléments galet de cin-
trage et efface-plis permet de faciliter la superposition
des outils. Ainsi, le dispositif de l’invention adoptant une
telle configuration facilite la superposition d’outils :

- de même rayon et avec des parties de serrage dif-
férents,

- de rayons différents,

- des outils de direction de cintrage différents (horaire
et antihoraire).

[0029] En accueillant le ou des dispositifs conformes
à l’invention, la conception de l’outillage est facilitée. Il
en est de même pour sa mise en place.
[0030] Selon une autre caractéristique particulière de
l’invention, ladite surface cylindrique de la projection cy-
lindrique est préformée d’une gorge venant en vis-à-vis
d’une gorge correspondante préformée dans la surface
cylindrique de l’alésage de guidage, une pluralité de
billes venant s’intercaler entre les gorges afin de guider
en rotation.
[0031] La création d’un roulement à billes à des fins
de guidage de la rotation permet de mieux prendre en
compte les contraintes du cintrage et garantit un bon gui-
dage et donc un bon positionnement de l’efface-plis pen-
dant tout le cintrage.
[0032] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemples non limitatifs, des modes de réalisation d’un
dispositif de cintrage conforme à l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0033]

[Fig. 1] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure d’une tête de cintrage
accueillant un mode de réalisation d’un dispositif de
cintrage conforme à l’invention ;

[Fig. 2] est un dessin schématique de la tête de cin-
trage de la figure 1 démarrant le cintrage ;

[Fig. 3] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure d’une tête de cintrage
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empilant plusieurs galets fonctionnant dans le même
sens de cintrage;

[Fig. 4] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure d’une tête de cintrage
pour un cintrage en sens inverse de celui mis en
œuvre par la tête de cintrage de la figure 1 ;

[Fig. 5] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure d’une tête de cintrage
empilant deux galets fonctionnant en sens inverse
de cintrage;

[Fig.6] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure plus détaillée du dis-
positif de cintrage seul installé dans la tête de cin-
trage de la figure 1 ;

[Fig. 7] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure du dispositif de cintra-
ge de la figure 6 dans une position angulaire corres-
pondant au démarrage du cintrage ;

[Fig. 8] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure éclatée du dispositif
de cintrage de la figure 6 ;

[Fig. 9] est un dessin schématique d’une vue de des-
sus en perspective extérieure d’un autre mode de
réalisation d’un dispositif de cintrage conforme à l’in-
vention,

[Fig. 10] est un dessin schématique d’une vue de
dessus en perspective extérieure d’un autre mode
de réalisation d’un dispositif de cintrage conforme à
l’invention,

[Fig. 11] est un dessin schématique d’une vue de
dessus en perspective extérieure éclatée du dispo-
sitif de cintrage de la figure 10.

DESCRIPTION DES MODES PRÉFÉRÉS DE RÉALI-
SATION

[0034] Comme illustrée par les figures 1 et 2, la tête
de cintrage comprend un bâti B par rapport auquel pivote
un bras de cintrage 100 muni de mors mobiles 110 selon
la flèche F1 autour d’un arbre 120. Sur cet arbre 120, est
monté un dispositif de cintrage référencé D comprenant
un galet de cintrage 200 associé au moyen d’une platine
ou chape 300 à un efface-plis (qui n’apparaît pas sur ces
figures).
[0035] La platine 300 est fixée en rotation au bâti B par
la clavette 400.
[0036] La surface de roulement du galet 200 est équi-
pée d’un mors 210 en regard duquel le mors mobile 110
du bras de cintrage 100 vient en vis-à-vis. L’extrémité du
tube à cintrer (non illustré) se loge entre ces mors 110

et 210 avant cintrage, lesquels mors sont serrés (flèche
F2) et la rotation selon la flèche F1 autour du galet 200
démarre comme illustrée par la figure 2.
[0037] Comme illustré par les figures 6, 7 et 8, le dis-
positif de cintrage de tubes référencé D dans son en-
semble comprend au moins un galet de cintrage 200
monté mobile en rotation et un efface-plis 500 associé à
une interface efface-plis 600. Conformément à l’inven-
tion, il comprend en outre une platine 300 fixe composée
de deux demi-platines identiques 310 et 320 disposées
l’une au dessus de l’autre de façon à former un palier de
guidage du galet 200 ainsi qu’une surface d’accueil pour
accueillir, supporter et positionner l’interface efface-plis
600 laquelle accueille elle-même l’efface-plis 500. Com-
me expliqué plus haut, le galet 200 est guidé en rotation
autour de l’arbre fixe 120. Ainsi, le palier de guidage de
la platine 300 a pour fonction de permettre de positionner
précisément les surfaces d’accueil de l’interface efface-
plis 600 par rapport à l’axe de rotation du galet 200 sans
gêner la rotation dudit galet 200.
[0038] Selon un mode de réalisation non illustré, ladite
platine est réalisée en une seule partie équivalente à une
seule demi-platine, guidant le galet au niveau d’une seule
de ses joues.
[0039] Le début de la rotation selon la flèche F1 du
galet 200 est illustrée par le dessin de la figure 7 où le
mors 210 associé audit galet 200 s’éloigne de l’efface-
plis 500 progressivement remplacé par la gorge 220 oc-
cupant le reste de la surface de roulement dudit galet 200.
[0040] Selon le mode de réalisation illustré, l’interface
efface-plis 600 et donc l’efface-plis 500 sont montés pi-
votants (flèche F3) par rapport à la platine 300 selon un
axe parallèle à l’axe de rotation du galet 200 et selon un
nombre limité de degrés afin de laisser un battement an-
gulaire autorisant une adaptation de l’efface-plis 500 aux
contraintes auxquelles il est soumis durant le cintrage.
[0041] De manière plus détaillée, comme illustrées par
la figure 8, les deux demi-platines 310 et 320 sont iden-
tiques et disposées l’une au dessus de l’autre en prenant
en sandwich le galet 200 et l’interface efface-pli 600.
[0042] Pour cela, chaque demi-platine 310 et 320 est
constituée d’une tôle plane découpée pour être
ménagée :

- d’un grand trou central 311 et 321,

- d’un petit trou latéral 312, 321,

- d’une encoche 313, 323.

[0043] Le grand trou central 311 et 321 sert à l’accueil,
au guidage et à la retenue du galet 200.
[0044] Le petit trou latéral 312 et 322 sert à l’accueil,
au guidage et à la retenue de l’interface efface-plis 600.
[0045] L’encoche 313 et 323 est destinée à coopérer
avec la clavette 400 fixée au bâti (cf. figure 1).
[0046] Comme illustré, l’interface efface-plis 600 s’in-
tercale entre les faces intérieures en vis-à-vis des demi-
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platines 310 et 320 et reçoit l’efface-plis 500. Des pro-
jections cylindriques 610 issues de l’interface efface-plis
coopèrent avec les trous 312 et 322. Le positionnement
de cet efface-plis 500 par rapport au galet 200 peut donc
être très précis et positionné une seule fois sans que le
déplacement du dispositif ne le dérègle. Une entretoise
de liaison 330 s’intercale entre les deux demi-platines
310 et 320 pour assurer la liaison entre les deux tout en
autorisant la rotation de l’interface efface-plis 600 et du
galet 200. Cette entretoise 330 est préformée pour re-
prendre le profil des encoches 313 et 323 et coopère
aussi à la liaison avec la clavette 400.
[0047] Ledit galet 200 comprend une joue supérieure
230 et une joue inférieure 240 à partir de chacune des-
quelles se projettent vers l’extérieur une projection cylin-
drique coaxiale (seule 231 apparaît du fait du point de
vue de la vue).
[0048] Ces projections cylindriques vont coopérer
avec les surfaces cylindriques des trous 311 et 321 mé-
nagés dans les demi-platines 310 et 320 à des fins de
guidage et de retenue du galet 200.
[0049] Comme illustré sur le dessin de la figure 6, une
fois le dispositif D monté, les projections cylindriques
(seule 231 apparaît) ne se projettent pas au-delà des
surfaces extérieures des demi-platines 310 et 320. Cette
caractéristique facilite l’empilement des dispositifs afin
de créer des outils de cintrage multi-hauteurs simples,
peu onéreux et rigides. Un exemple d’un tel outil est il-
lustré par la figure 3 où au-dessus du dispositif D est
empilé de manière coaxiale un dispositif D’ de diamètre
de galet inférieur. Un autre exemple d’un tel outil est il-
lustré par la figure 5 où au-dessus d’un premier dispositif
D est empilé de manière coaxiale un autre dispositif D
retourné pour fonctionner en sens inverse de rotation par
rapport au premier.
[0050] On comprend ainsi qu’une telle configuration
favorise l’utilisation d’un même dispositif en sens inverse
de cintrage : il suffit en effet de retourner le dispositif D
comme illustré par la figure 4. L’efface-plis restant tou-
jours associé au galet, il n’est plus nécessaire d’en revoir
le réglage de la position.
[0051] Selon un mode de réalisation non illustré, ladite
surface cylindrique de la projection cylindrique (seule 231
apparaît) est préformée d’une gorge venant en vis-à-vis
d’une gorge correspondante préformée dans la surface
cylindrique de l’alésage de guidage (311 et 321), une
pluralité de billes (non illustrées) venant s’intercaler entre
les gorges afin de guider en rotation.
[0052] La figure 9 illustre un autre mode de réalisation
du dispositif de cintrage D" où l’interface efface-plis 600"
est retenu par deux points de fixation sur la platine 300" et
ne propose donc pas de degrés de liberté pour le posi-
tionnement de l’efface-plis 500".
[0053] Les figures 10 et 11 illustrent un mode de réa-
lisation d’une configuration empilée. La conception du
dispositif de l’invention rend cette configuration particu-
lièrement compacte. Dans ce dispositif D3, deux galets
710 et 720 sont empilés. Seules la joue supérieure du

galet supérieur 720 et la joue inférieure du galet inférieur
sont préformées d’une projection cylindrique à des fins
de guidage (pour des raisons de dessin, seule la projec-
tion 721 du galet 720 apparaît). Les joues supérieure du
galet inférieur 710 et inférieure du galet supérieur 720
se confondent. En conséquence, seules deux demi-pla-
tines 810 et 820 sont nécessaires malgré le doublement
des galets.
[0054] Comme illustrée, une pluralité d’éléments est
mise en commun dans cette configuration empilée.
[0055] Ainsi, deux effaces-plis 910 et 920 (un destiné
à chaque galet) sont nécessaires mais une seule inter-
face efface-plis 930 assure leur fixation et leur position-
nement par rapport au galet avec lequel il coopère. Cette
interface efface-plis 910 est liée à la demi-platine supé-
rieure 810 et à la demi-platine inférieure 820. De même,
une seule entretoise de liaison 830 est mise en œuvre.
[0056] On comprend que les dispositifs de cintrage qui
viennent d’être ci-dessus décrits et représentés, l’ont été
en vue d’une divulgation plutôt que d’une limitation. Bien
entendu, divers aménagements, modifications et amé-
liorations pourront être apportés aux exemples ci-des-
sus, sans pour autant sortir du cadre de l’invention. On
comprend ainsi que malgré le fait que les modes de réa-
lisation illustré illustre la présence d’une interface efface-
plis, la platine peut très bien accueillir directement l’effa-
ce-pli sans pièce intermédiaire conformément à l’inven-
tion.

Revendications

1. [Dispositif de cintrage de tubes (D) comprenant au
moins un galet de cintrage (200) monté mobile en
rotation par rapport à un bâti (B) et au moins un ef-
face-plis (500), CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QU’il
comprend une platine (300) aménagée:

- de surfaces d’accueil pour accueillir, supporter
et positionner ledit efface-plis (500) qui vient s’y
fixer,
- d’un moyen de fixation audit bâti (B),
- de surfaces de guidage selon une liaison pivot
pour ledit galet (200), en étant préformée d’au
moins un alésage (311) permettant le guidage
de la surface cylindrique d’une projection cylin-
drique coaxiale (231) se projetant vers l’exté-
rieur d’une des joues supérieure (230) ou infé-
rieure (240) comprises par le galet (200).

2. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QU’il comprend une interface
efface-plis (600) indépendante qui s’intercale entre
la platine (300) et l’efface-plis (500).

3. Dispositif (D) selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE ledit
galet (200) comprend une joue supérieure (230) et
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une joue inférieure (240) à partir de chacune des-
quelles se projettent vers l’extérieur une projection
cylindrique coaxiale (231), ladite platine (300) étant
composée de deux demi-platines (310, 320) préfor-
mées chacune d’un alésage (321 et 321) permettant
le guidage de la surface cylindrique de ladite projec-
tion (231).

4. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE l’efface-plis (500) est en
liaison pivot sur la platine (300) selon un axe parallèle
à l’axe de rotation du galet (200) autorisant une ro-
tation de l’efface-plis (500) selon un nombre limité
de degrés.

5. Dispositif (D) selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 3, CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE les
projections cylindriques (231) ne se projettent pas
au-delà des surfaces extérieures des demi-platines
(310 et 320).

6. Dispositif (D) selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 3, CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE ladite
surface cylindrique de la projection cylindrique est
préformée d’une gorge venant en vis-à-vis d’une gor-
ge correspondante préformée dans la surface cylin-
drique de l’alésage de guidage, une pluralité de billes
venant s’intercaler entre les gorges afin de guider
en rotation.

7. Dispositif (D) selon la revendication 2, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE l’interface efface-plis (600)
est en liaison pivot sur la platine (300) selon un axe
parallèle à l’axe de rotation du galet (200) autorisant
une rotation de l’interface efface-plis (600) selon un
nombre limité de degrés.

8. Dispositif (D3) selon la revendication 1 ou la reven-
dication 2, CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE lors-
que plusieurs galets sont empilés, les deux demi-
platines (810, 820) sont partagées par l’empilement
de galets (710, 720) et d’efface-plis (910, 920), les
projections cylindriques de guidage n’équipant alors
que la joue inférieure du galet situé en bas de l’em-
pilement et la joue supérieure du galet situé en haut
de l’empilement.
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